
 

 
 

Dans le cadre de la concertation relative au projet de loi Urbanisme et Logement en 

préparation, l’ANGVC a soumis au cabinet de Mme DUFLOT le 15 mars et le 3 avril 

2013 les propositions de modifications suivantes (en italique rouge gras à la place de la 

mention soulignée) qui concilient à la fois la prise en compte des divers modes d’habitat 

dans les documents d’urbanisme, notamment les résidences mobiles, et le respect de la 

libre administration des collectivités.  

 

 

1. Pour les communes, qui n’ont pas de documents d’urbanisme, il conviendrait de 

modifier également l’art. L 110 comme suit : 

 
Code de l'urbanisme  

Version consolidée au 17 février 2013 

 Partie législative 

o Livre I : Règles générales d'aménagement et d'urbanisme 

 Titre I : Règles générales d'utilisation du sol. 

Article L110 

Modifié par LOI n°2009-967 du 3 août 2009 - art. 8 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en 

est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de 

vie, d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures l’ensemble des modes 

et des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de 

ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de 

gaz à effet de serre, de réduire les consommations d'énergie, d'économiser les ressources 

fossiles d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 

biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités 

écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre 

les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de 

déplacements, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur 

autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en matière 

d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation à ce 

changement.  

2. Pour les communes dotées de docs d’urbanisme (SCOT, PLU notamment), l’ANGVC 

propose une modification du L 121-1 comme indiquée ci-dessous  

 Partie législative 

o Livre I : Règles générales d'aménagement et d'urbanisme 

 Titre II : Prévisions et règles d'urbanisme 



 Chapitre Ier : Dispositions générales communes aux 

schémas de cohérence territoriale, aux plans locaux 

d'urbanisme et aux cartes communales 

Section I : Dispositions générales. 

 

Article  L 121-1 

.../... 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 

sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat / de l’ensemble des 

modes d’habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 

général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 

particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 

développement des transports collectifs ;  

.../... 

 

3. Cette modification serait accompagnée d’un cadrage règlementaire :  

- d’une part, le rapport de présentation devra obligatoirement mentionner 

l’ensemble des modes d’habitat installés de façon permanente sur le territoire 

(affinage du diagnostic pour une meilleure prise en compte de l’existant)  

- et, également, l’obligation de justifier zone par zone les interdictions éventuelles 

d’installation permanente de certains modes d’habitat devra figurer dans le Projet 

d’aménagement et de développement durable (PADD). Concernant l’habitat 

mobile, cette règlementation ne doit pas permettre qu’un secteur dédié à une aire 

d’accueil (ou à un camping) justifie une interdiction d’installation permanente sur 

d’autres zones de la commune.   

 
* * * * * 

 Partie législative 

o Livre I : Règles générales d'aménagement et d'urbanisme 

 Titre II : Prévisions et règles d'urbanisme 

 Chapitre III : Plans locaux d'urbanisme 

 

Article L123-1-4 

Créé par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 19 (V) 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, 

les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 

nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 

lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 

commune.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  



Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 

des voies et espaces publics.  

2. En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une politique visant à 

répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la 

mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre 

les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de 

l'offre de logements. Elles justifient toute mesure d’interdiction d’un mode d’habitat permanent de 

leur utilisateur. 

Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles L. 302-1 à L. 302-4 du code 

de la construction et de l'habitation.  

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des transports 

de personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement.  

Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la loi n° 82-

1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs.  

Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé par une commune non membre d'un 

établissement public de coopération intercommunale, il ne comprend pas les règles, orientations et 

programmations prévues au 2 et au présent 3. Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé 

par un établissement public de coopération intercommunale qui n'est pas autorité compétente pour 

l'organisation des transports urbains, il ne comprend pas les règles, orientations et programmations 

prévues au présent 3. 

* * * * * 

 Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat 

o Livre Ier : Règles générales d'aménagement et d'urbanisme 

 Titre II : Prévisions et règles d'urbanisme 

 Chapitre III : Plans locaux d'urbanisme 

Section I : Contenu des plans locaux d'urbanisme 

 

Article R*123-1 

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 14 

Le plan local d'urbanisme comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation, dans les conditions prévues à 

l'article L. 123-1-4 ; 

4° Un règlement ; 

5° Le cas échéant, le ou les plans de secteurs prévus par l'article L. 123-1-1-1. 

Chacun de ces documents peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475638&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475621&dateTexte=&categorieLien=cid


Il comporte, s'il y a lieu, l'étude prévue au huitième alinéa de l'article L. 111-1-4 et, en zone 

de montagne, les études prévues au a du III de l'article L. 145-3 et au troisième alinéa de 

l'article L. 145-5.  

Le plan local d'urbanisme est accompagné d'annexes. 

 

Article R*123-2 

Modifié par Décret n°2013-142 du 14 février 2013 - art. 4 

Le rapport de présentation :  

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-2 ;  

2° Analyse l'état initial de l'environnement, présente une analyse de la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers et justifie les objectifs de modération de cette 

consommation et de lutte contre l'étalement urbain arrêtés dans le projet d'aménagement et de 

développement durables au regard, notamment, des objectifs fixés, le cas échéant, par le 

schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques économiques et démographiques ;  

3° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durable et, le cas échéant, les orientations d'aménagement et de programmation ; il expose les 

motifs de la délimitation des zones et secteurs, des règles et des orientations d'aménagement 

et de programmation mentionnées au 1 de l'article L. 123-1-4, des règles qui y sont 

applicables, notamment au regard des objectifs et orientations du projet d'aménagement et de 

développement durables. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les 

résidences légères ou mobiles, habitat permanent de leurs utilisateurs et les constructions ou 

installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement, sont interdites en 

application du a de l'article L. 123-2 ;  

4° Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière 

dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ;  

5° Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de 

l'application du plan prévue à l'article L. 123-12-1.  

En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux 

articles R. 123-23-1, R. 123-23-2, R. 123-23-3 et R. 123-23-4, le rapport de présentation est 

complété par l'exposé des motifs des changements apportés. 

 

Article R*123-2-1 

Modifié par Décret n°2013-142 du 14 février 2013 - art. 4 

Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale 

conformément aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation :  

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-2 et décrit l'articulation 

du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 

l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 

prendre en considération ;  



2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par 

la mise en oeuvre du plan ;  

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 

l'environnement et expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection 

des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 

l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 

l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durables, au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au 

niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le 

choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et 

du champ d'application géographique du plan. Il expose les motifs de la délimitation des 

zones, des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie 

l'institution des secteurs des zones urbaines où les résidences légères ou mobiles, habitat 

permanent de leur utilisateur, et les constructions ou installations d'une superficie supérieure 

à un seuil défini par le règlement, sont interdites en application du a de l'article L. 123-2 ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, 

les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 

l'application du plan prévue par l'article L. 123-12-2. Ils doivent permettre notamment de 

suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 

précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 

manière dont l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux 

effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée.  

En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux 

articles R. 123-23-1, R. 123-23-2, R. 123-23-3 et R. 123-23-4, du plan local d'urbanisme, le 

rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés.  

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement 

figurant dans d'autres études, plans ou documents. 

NOTA: Décret n° 2012-995 du 23 août 2012 JORF du 25 août 2012, art. 11 : Les dispositions 

du présent décret entrent en vigueur le 1er février 2013. 

 

Toutefois, pour les procédures qui sont soumises à évaluation environnementale du fait des 

dispositions nouvelles des articles R. 121-14 et R. 121-16 du code de l'urbanisme, elles 

s'appliqueront : 

1° A la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du schéma directeur de la 

région d'Ile-de-France, d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un plan local d'urbanisme et 

procédant, le cas échéant, aux adaptations nécessaires d'un règlement ou d'une servitude 

mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme, lorsque la réunion 



conjointe des personnes publiques associées n'a pas encore eu lieu à la date d'entrée en 

vigueur du présent décret ; 

2° A l'élaboration ou à la révision d'un plan local d'urbanisme, lorsque le débat portant sur le 

projet d'aménagement et de développement durables n'a pas encore eu lieu à la date d'entrée 

en vigueur du présent décret ; 

3° A l'élaboration ou à la révision d'une carte communale, lorsque l'enquête publique n'a pas 

encore eu lieu à la date d'entrée en vigueur du présent décret. 

 

Article R*123-2-2  

Créé par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 17 

 

Lorsque le plan local d'urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale, le rapport de présentation comprend le diagnostic sur le fonctionnement du 

marché local du logement et sur les conditions d'habitat définies par l'article R. 302-1-1 du 

code de la construction et de l'habitation. 

 

Lorsque le plan local d'urbanisme est établi par un établissement public intercommunal qui est 

autorité organisatrice des transports urbains, le rapport de présentation expose les dispositions 

retenues en matière de transports et de déplacements dans le projet d'aménagement et de 

développement durables et dans les orientations d'aménagement et de programmation. 

 

 

Article R*123-3  

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 18 

Le projet d'aménagement et de développement durables comprend l'ensemble des éléments 

mentionnés à l'article L. 123-1-3.  

Lorsque le plan local d'urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale, le projet d'aménagement et de développement durables énonce, en outre, les 

principes et objectifs mentionnés aux a à c et f de l'article R. 302-1-2 du code de la 

construction et de l'habitation.  

Lorsque le plan local d'urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale qui est autorité organisatrice des transports urbains, le projet d'aménagement 

et de développement durables détermine, en outre, les principes mentionnés à l'article L. 

1214-1 du code des transports. 

 

Article R*123-3-1 

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 19 

Les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées au 1 de l'article L. 123-1-4 

peuvent, le cas échéant par quartier ou par secteur, prévoir les actions et opérations 

d'aménagement prévues par ces dispositions. 

Lorsque le plan local d'urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale, les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées aux 2 et 3 

de l'article L. 123-1-4 définissent : 



1° En ce qui concerne l'habitat, les objectifs et les principes mentionnés au 2° de l'article L. 

123-1-4. Elles comprennent, notamment, les objectifs mentionnés aux d, e et g de l'article R. 

302-1-2 du code de la construction et de l'habitation ainsi que le programme d'actions défini à 

l'article R. 302-1-3 du même code ; 

2° Le cas échéant, en ce qui concerne les transports et les déplacements, l'organisation des 

transports de personnes et de marchandises, de la circulation et le stationnement. Elles 

déterminent les mesures arrêtées pour permettre d'assurer la réalisation des objectifs 

mentionnés à l'article L. 1214-2 du code des transports. 

Ces orientations d'aménagement et de programmation peuvent, en outre, comprendre tout 

élément d'information nécessaire à la mise en œuvre des politiques du logement et du 

transport et des déplacements. 

 

Article R*123-3-2 

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 20 

Les dispositions relatives aux zones d'aménagement concerté, prévues aux a et b de l'article L. 

123-3, figurent dans le règlement du plan local d'urbanisme ou dans les orientations 

d'aménagement et de programmation ou leurs documents graphiques. 

 

 

Article R*123-4  

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 21 

Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les 

zones naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces 

zones dans les conditions prévues à l'article R.* 123-9.  

Il peut délimiter, dans des secteurs situés à proximité des transports collectifs existants ou 

programmés, des secteurs dans lesquels une densité minimale de construction ou 

d’implantation de résidences légères ou mobiles, habitats permanents de leur utilisateur, est 

imposée. 

 

Article R*123-5 

Modifié par Décret n°2001-260 du 27 mars 2001 - art. 1 JORF 28 mars 2001 

Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs 

déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions et les résidences légères ou 

mobiles, habitat permanent de leur utilisateur,  à implanter. 

 

 

Article R*123-6 

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 22 

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les 

secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante 

pour desservir les constructions et les résidences légères ou mobiles, habitat permanent de 

leur utilisateur,  à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et 



de programmation et le règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement 

de la zone. Les constructions et les résidences légères ou mobiles, habitat permanent de leur 

utilisateur, y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus 

par les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 

suffisante pour desservir les constructions et les résidences légères ou mobiles, habitat 

permanent de leur utilisateur, à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 

l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du plan local 

d'urbanisme. 

 

Article R*123-7 

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 23 

Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs 

de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles.  

En zone A peuvent seules être autorisées :  

― les constructions, les résidences légères ou mobiles, habitat permanent de leur 

utilisateur, et installations nécessaires à l'exploitation agricole ;  

― les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

Les dispositions des trois alinéas précédents ne s'appliquent pas dans les secteurs délimités en 

application du deuxième alinéa du 14° de l'article L. 123-1-5.  

En zone A est également autorisé en application du 2° de l'article R.* 123-12, le changement 

de destination des bâtiments agricoles identifiés dans les documents graphiques du règlement. 

 

Article R*123-8  

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 24 

 

Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ”. Peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

b) Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

c) Soit de leur caractère d'espaces naturels. 

En zone N, peuvent seules être autorisées : 



― les constructions, les résidences légères ou mobiles, habitat permanent de leur 

utilisateur, et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière ; 

― les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

- les résidences légères ou mobiles, habitat permanent de leur utilisateur peuvent être 

autorisées dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 

des paysages 

Les dispositions des trois alinéas précédents ne s'appliquent pas dans les secteurs bénéficiant 

des transferts de coefficient d'occupation des sols mentionnés à l'article L. 123-4, ainsi que 

dans les secteurs délimités en application du deuxième alinéa du 14° de l'article L. 123-1-5.  

En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les 

transferts des possibilités de construire ou d’implanter prévus à l'article L. 123-4. Les terrains 

présentant un intérêt pour le développement des exploitations agricoles et forestières sont 

exclus de la partie de ces périmètres qui bénéficie des transferts de coefficient d'occupation 

des sols. 

 

Article R*123-9 

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 25 

Le règlement peut comprendre tout ou partie des règles suivantes :  

1° Les occupations et utilisations du sol interdites ;  

2° Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ;  

3° Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux 

voies ouvertes au public ;  

4° Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 

d'assainissement, ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement non collectif 

délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, 

les conditions de réalisation d'un assainissement individuel ;  

5° La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des 

contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif 

ou lorsque cette règle est justifiée pour préserver l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt 

paysager de la zone considérée ;  

6° L'implantation des constructions et des résidences légères ou mobiles, habitat permanent 

de leur utilisateur, par rapport aux voies et emprises publiques ;  

7° L'implantation des constructions et des résidences légères ou mobiles, habitat permanent 

de leur utilisateur, par rapport aux limites séparatives ;  

8° L'implantation des constructions et des résidences légères ou mobiles, habitat permanent 

de leur utilisateur, les unes par rapport aux autres sur une même propriété ;  



9° L'emprise au sol des constructions et des résidences légères ou mobiles, habitat 

permanent de leur utilisateur ;  

10° La hauteur maximale des constructions et des résidences légères ou mobiles, habitat 

permanent de leur utilisateur ;  

11° L'aspect extérieur des constructions, des résidences légères ou mobiles, habitat 

permanent de leur utilisateur, et l'aménagement de leurs abords ainsi que, éventuellement, 

les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de paysage, des quartiers, îlots, 

immeubles, esp aces publics, monuments, sites et secteurs à protéger mentionnés au h de 

l'article R.* 123-11 ;  

12° Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 

stationnement compatibles, lorsque le plan local d'urbanisme ne tient pas lieu de plan de 

déplacements urbains, avec les obligations définies par le schéma de cohérence territoriale en 

application des deuxième à quatrième alinéas de l'article L. 122-1-8 ;  

13° Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, 

d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations ;  

14° Le coefficient d'occupation du sol défini par l'article R.* 123-10 et, le cas échéant, dans 

les zones d'aménagement concerté, la surface de plancher nette dont la construction est 

autorisée dans chaque îlot ;  

15° Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 

matière de performances énergétiques et environnementales. Concernant les résidences 

légères ou mobiles, habitat permanent de leur utilisateur, seront imposées les normes 

applicables en la matière aux constructeurs ;  

16° Les obligations imposées aux constructions et aux résidences légères ou mobiles, habitat 

permanent de leur utilisateur, travaux, installations et aménagements, en matière 

d'infrastructures et réseaux de communications électroniques.  

Lorsque le plan local d'urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale qui est autorité organisatrice des transports urbains, le règlement délimite des 

périmètres à l'intérieur desquels les conditions de desserte par les transports publics réguliers 

permettent de réduire ou de supprimer les obligations imposées en matière de réalisation 

d'aires de stationnement, notamment lors de la construction d'immeubles de bureaux.  

Lorsque le plan local d'urbanisme n'est pas élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale qui est autorité organisatrice des transports urbains, il respecte les limitations 

fixées, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et le plan de déplacements 

urbains dans les cas suivants :  

a) Si le plan de déplacements urbains a délimité, en application de l'article L. 1214-4 du code 

des transports, des périmètres à l'intérieur desquels les conditions de desserte par les 

transports publics réguliers permettent de réduire ou de supprimer les obligations imposées 

par les plans locaux d'urbanisme et les plans de sauvegarde et de mise en valeur en matière de 

réalisation d'aires de stationnement, notamment lors de la construction d'immeubles de 

bureaux ;  

b) Si le schéma de cohérence territoriale précise, en application de l'article L. 122-1-8, des 

obligations minimales ou maximales de réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules 



motorisés ou des obligations minimales de réalisation d'aires de stationnement pour les 

véhicules non motorisés.  

Le règlement fixe un nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser lors de la 

construction de bâtiments à usage autre que d'habitation.  

Dans les secteurs mentionnés au deuxième alinéa du 14° de l'article L. 123-1-5, le règlement 

prévoit les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions et des 

résidences légères ou mobiles, habitat permanent de leur utilisateur, qui permettent 
d'assurer l'insertion de ces constructions dans l'environnement et qui sont compatibles avec le 

maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.  

Les règles édictées dans le présent article peuvent être différentes, dans une même zone, selon 

que les constructions et les résidences légères ou mobiles, habitat permanent de leur 

utilisateur, sont destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux bureaux, au commerce, 

à l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation agricole ou forestière ou à la fonction d'entrepôt. En 

outre, des règles particulières peuvent être applicables aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif.  

Les règles mentionnées aux 6° et 7° relatives à l'implantation des constructions et des 

résidences légères ou mobiles, habitat permanent de leur utilisateur, par rapport aux voies et 

emprises publiques et par rapport aux limites séparatives, qui ne sont pas fixées dans le 

règlement, doivent figurer dans les documents graphiques.  

En zone de montagne, le règlement désigne, le cas échéant, les plans d'eau de faible 

importance auxquels il est décidé de faire application du huitième alinéa de l'article L. 145-5. 

 

 

Article R*123-10 

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 26 

Le coefficient d'occupation du sol qui détermine la densité de construction admise est le 

rapport exprimant le nombre de mètres carrés de surface de plancher ou le nombre de mètres 

cubes susceptibles d'être construits ou implantés par mètre carré de sol.  

Pour le calcul du coefficient d'occupation du sol, la superficie du ou des terrains faisant l'objet 

de la demande d'autorisation de construire ou de lotir comprend, le cas échéant, les terrains 

classés comme espaces boisés en application de l'article L. 130-1 et les terrains cédés 

gratuitement dans les conditions fixées par les articles R.* 332-15 et R.* 332-16. La surface 

de plancher ou, le cas échéant, le volume des bâtiments existants conservés sur le ou les 

terrains faisant l'objet de la demande est déduit des possibilités de construction ou 

d’implantation.  

Les emplacements réservés mentionnés au 8° de l'article L. 123-1-5 sont déduits de la 

superficie prise en compte pour le calcul des possibilités de construction ou d’implantation. 

Toutefois, le propriétaire d'un terrain dont une partie est comprise dans un de ces 

emplacements et qui accepte de céder gratuitement cette partie à la collectivité bénéficiaire de 

la réserve peut être autorisé à reporter sur la partie restante de son terrain un droit de 

construire ou à implanter correspondant à tout ou partie du coefficient d'occupation du sol 

affectant la superficie du terrain qu'il cède gratuitement à la collectivité.  

Le règlement peut fixer un coefficient d'occupation des sols dans les zones U et AU.  



Dans ces zones ou parties de zone, il peut fixer des coefficients différents suivant les 

catégories de destination des constructions et des résidences légères ou mobiles, habitat 

permanent de leur utilisateur, à l'avant-dernier alinéa de l'article R.* 123-9. Il peut également 

prévoir, dans les conditions prévues à l'article L. 123-1-11, la limitation des droits à construire 

ou à implanter en cas de division du terrain à bâtir.  

Lorsque dans la zone N a été délimité un périmètre pour effectuer les transferts des 

possibilités de construction ou d’implantation de résidences légères ou mobiles, habitat 

permanent de leur utilisateur, prévus à l'article L. 123-4, le règlement fixe deux coefficients 

d'occupation des sols, l'un applicable à l'ensemble des terrains inclus dans le périmètre 

délimité pour le calcul des transferts et l'autre définissant la densité maximale des 

constructions et des résidences légères ou mobiles, habitat permanent de leur utilisateur, du 

secteur dans lequel celles-ci peuvent être implantées.  

 

 

Article R*123-10-1 
Modifié par Décret n°2012-274 du 28 février 2012 - art. 1 

Dans le cas d'un lotissement, ou de l’implantation de plusieurs résidences légères ou 

mobiles, habitat permanent de leur utilisateur, ou dans celui de la construction, sur une unité 

foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet 

est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le 

règlement de ce plan s'y oppose. 

 

Article R*123-11 

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 27 

Les zones U, AU, A et N sont délimitées sur un ou plusieurs documents graphiques.  

Les documents graphiques du règlement font, en outre, apparaître s'il y a lieu :  

a) Les espaces boisés classés définis à l'article L. 130-1 ;  

b) Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la 

protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de 

risques naturels, tels qu'inondations, incendies de forêt, érosion, affaissements, éboulements, 

avalanches, ou de risques technologiques justifient que soient interdites ou soumises à des 

conditions spéciales les résidences légères ou mobiles, habitat permanent de leur utilisateur, 

les constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, 

affouillements, forages et exhaussements des sols ;  

c) Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les 

constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont 

autorisées ;  

d) Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général 

et aux espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes 

publics bénéficiaires ;  

e) Les secteurs dans lesquels, pour des motifs d'urbanisme ou d'architecture, la reconstruction 

sur place ou l'aménagement de bâtiments existants peut être imposé ou autorisé avec une 
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densité au plus égale à celle qui existait antérieurement, nonobstant le ou les coefficients 

d'occupation du sol fixés pour la zone ou le secteur ;  

f) Les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être subordonnée à la 

démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de la 

construction est envisagée ;  

g) Les périmètres, tels que délimités par le plan de déplacements urbains en application de 

l'article L. 1214-4 du code des transports, à l'intérieur desquels les conditions de desserte par 

les transports publics réguliers permettent de réduire ou de supprimer les obligations imposées 

en matière de réalisation d'aires de stationnement, notamment lors de la construction 

d'immeubles de bureaux, ou à l'intérieur desquels le plan local d'urbanisme fixe un nombre 

maximum d'aires de stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments à usage autre 

que d'habitation ;  

h) Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites 

et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

écologique, et notamment les secteurs dans lesquels la démolition des immeubles est 

subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir ;  

i) Les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue ;  

j) Les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du ski et les secteurs 

réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements et 

aménagements susceptibles d'y être prévus.  

Les documents graphiques peuvent également faire apparaître des règles d'implantation des 

constructions ou des résidences légères ou mobiles, habitat permanent de leur utilisateur, 

dans les conditions prévues à l'avant-dernier alinéa de l'article R.* 123-9.  

Lorsque le plan local d'urbanisme comporte des plans de secteurs, le document graphique 

délimite ces secteurs. 

 

 

Article R*123-12 

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 28 

Les documents graphiques prévus à l'article R.* 123-11 font également apparaître, s'il y a lieu:  

1° Dans les zones U, les terrains cultivés à protéger et inconstructibles délimités en 

application du 9° de l'article L. 123-1-5 ;  

2° Dans les zones A, les bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural ou 

patrimonial, peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement 

de destination ne compromet pas l'exploitation agricole ;  

3° Dans les zones N :  

Les secteurs protégés en raison de la qualité de leur paysage où est applicable le transfert des 

possibilités de construction ou d’implantation prévu à l'article L. 123-4 ;  

4° Dans les zones U et AU :  



a) (Supprimé) ;  

b) Les secteurs délimités en application du a de l'article L. 123-2 en précisant à partir de 

quelle surface les constructions, implantations ou installations sont interdites et la date à 

laquelle la servitude sera levée ;  

c) Les emplacements réservés en application du b de l'article L. 123-2 en vue de la réalisation, 

dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements en précisant la 

nature de ces programmes ;  

d) Les terrains concernés par la localisation des équipements mentionnés au c de l'article L. 

123-2 ;  

e) Les secteurs où les programmes de logements doivent, en application du 15° de l'article L. 

123-1-5, comporter une proportion de logements d'une taille minimale, en précisant cette 

taille minimale ;  

f) Les secteurs où, en application du 16° de l'article L. 123-1-5, un pourcentage des 

programmes de logements doit être affecté à des catégories de logement en précisant ce 

pourcentage et les catégories prévues ;  

5° Dans les zones U, AU, dans les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées délimités 

en application de l'article L. 123-1-5, ainsi que dans les zones où un transfert de coefficient 

d'occupation des sols a été décidé en application de l'article L. 123-4, le règlement peut définir 

des secteurs de plan masse côté en trois dimensions ;  

6° Les secteurs où, en application du 14° de l'article L. 123-1-5, des performances 

énergétiques et environnementales renforcées doivent être respectées ;  

7° Les secteurs où, en application du 14° de l'article L. 123-1-5, des critères de qualité 

renforcés en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques doivent être 

respectés. 

 

 

Article R*123-13  

Modifié par Décret n°2013-142 du 14 février 2013 - art. 4 

Les annexes indiquent, à titre d'information, sur un ou plusieurs documents graphiques, s'il y a 

lieu :  

1° Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ;  

2° Les zones d'aménagement concerté ;  

3° Les zones de préemption délimitées en application de l'article L. 142-1 dans sa rédaction 

antérieure à la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en oeuvre de 

principes d'aménagement et de l'article L. 142-3 dans sa rédaction issue de la même loi ;  

4° Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les 

articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones 

d'aménagement différé ;  
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5° Les zones délimitées en application du e de l'article L. 430-1 à l'intérieur desquelles 

s'appliquent les dispositions relatives au permis de démolir prévues aux articles L. 430-2 et 

suivants (1) ;  

6° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la loi n° 80-531 

du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur;  

7° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences 

forestières, les périmètres d'actions forestières et les périmètres de zones dégradées à faible 

taux de boisement, délimités en application des 1°, 2° et 3° de l'article L. 126-1 du code rural 

et de la pêche maritime ;  

8° Les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre Ier du code 

minier ;  

9° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones 

d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles 

109 et 109-1 du code minier ;  

10° Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 111-5-2 à l'intérieur 

desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ;  

11° Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les 

demandes d'autorisation en application de l'article L. 111-10 ;  

12° Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été 

approuvé en application de l'article L. 332-9 ;  

13° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, 

dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de 

l'article L. 571-10 du code de l'environnement ;  

14° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ;  

15° Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 143-1 pour la 

protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ;  

16° Les secteurs où un dépassement des règles du plan local d'urbanisme est autorisé en 

application des articles L. 123-1-11, L. 127-1, L. 128-1 et L. 128-2 ;  

17° Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial visées à l'article L. 

332-11-3 ;  

18° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans lesquels 

le premier alinéa de l'article L. 111-6-2 ne s'applique pas ;  

19° Le périmètre des secteurs relatif au taux de la taxe d'aménagement, en application de 

l'article L. 331-14 ;  

20° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de 

l'article L. 331-36. 



NOTA: Les articles L. 430-1 à L. 430-9 du code de l'urbanisme ont été abrogés par l'article 

15 II de l'ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005. 

 

 

Article R*123-14 

Modifié par Ordonnance n°2010-462 du 6 mai 2010 - art. 1 

Les annexes comprennent à titre informatif également :  

1° Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 ainsi que 

les bois ou forêts soumis au régime forestier ;  

2° La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en application du 

deuxième alinéa de l'article L. 315-2-1 (nota) ;  

3° Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des 

déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le 

captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations 

d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ;  

4° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application des articles L. 147-1 à 

L. 147-6 ;  

5° D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des articles L. 

571-9 et L. 571-10 du code de l'environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage des 

infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit et, d'autre part, la référence 

des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ;  

6° Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité élargie, en 

application des articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de l'environnement ;  

7° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues 

opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement et les dispositions 

d'un projet de plan de prévention des risques miniers établi en application de l'article 94 du 

code minier ;  

8° Les zones agricoles protégées délimitées en application de l'article L. 112-2 du code rural 

et de la pêche maritime ;  

9° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au septième alinéa de l'article L. 145-5. 

NOTA: L'article L315-2-1 est abrogé par l'ordonnance n° 2005-1527, article 22. 

 

 

Article R*123-14-1 

Modifié par Décret n°2012-290 du 29 février 2012 - art. 30 

Dans le cas prévu au 2° de l'article L. 123-1-4, l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent met en place le dispositif d'observation de l'habitat mentionné au 

sixième alinéa de l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation, dans les 

conditions définies par l'article R. 302-1-4 du même code. 
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